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Erwägungen

E. 21
Les traités d'entraide judiciaire en matière pénale II s'agit de traités qui tiennent compte des
exigences actuelles de la pratique et qui s'inspirent largement de la Convention européenne
d'entraide judiciaire en matière pénale, du 20 avril 1959 (CEEJ; RS 0.351.1) comme de la
loi fédérale du 20 mars 1981 sur l'entraide internationale en matière pénale (EIMP; RS
351.1). Certaines dispositions sont reprises des traités bilatéraux que la Suisse a conclus
avec les Etats-Unis d'Amérique (TEJUS; RS 0.351. 933.6) et le Canada (RS 0.351.923.2).
Ces traités sont les deux premiers instruments complets d'entraide judiciaire conclus par la
Suisse avec des pays d'Amérique latine. Ils posent les bases juridiques de la coopération
judiciaire avec l'Equateur et le Pérou. Les dispositions de procédure nécessaires à
l'application de ces traités sont conte- nues dans l'EIMP. A l'exception des dispositions sur
les consultations et sur l'échange de vues, le con- tenu des deux accords est quasi identique.
Nous nous bornerons à en commenter les dispositions les plus importantes.
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